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 n° 300 521 du 23 janvier 2024 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. NKANU NKANU 
Square Eugène Plasky 92/6 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 18 août 2023 par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 août 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 octobre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 21 octobre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me G. NKANU NKANU, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tunisienne, d’ethnie arabe, de religion musulmane et sans 
affiliation politique. 
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Le 8 juin 2021, vous introduisez une demande de protection internationale à l'Office des étrangers (OE) 

en présentant les faits suivants : 

Vous êtes né à Gafsa. Vers vos 12-13 ans, vous et votre famille allez vivre à Tunis. Après avoir atteint la 

2e année de collège (équivalent à la 4e année secondaire), vous apprenez le métier d’orfèvre-bijoutier 

auprès d’un oncle maternel. Vous l’aidez dans sa boutique tout en poursuivant plusieurs formations dans 

ce domaine d’activité. Vers 24-25 ans (soit vers 2010-2011), vous ouvrez votre première boutique, suivie 

de 2 autres. Vous aviez l’habitude d’émettre des chèques sans provision à vos collaborateurs dans le 

métier. Par ailleurs, tous les mois, vous achetiez environ 3 kg d’or à prix cassé sur le marché noir à 4 
hommes connus pour leurs opérations mafieuses à Tunis. Vous écouliez ensuite cet or en petites 

quantités en le revendant, légalement selon le prix de l’or en cours, à vos clients. Ce montage permettait 
à la fratrie de récupérer légalement son argent en plus des intérêts, tandis que vous y gagniez en gardant 

le surplus d’argent généré dans ces opérations. Vers le 3 mars 2020, légalement muni de votre passeport 

et d’un visa émis par les autorités françaises, vous embarquez à bord d’un avion en direction de Paris. 
Alors que votre séjour (pour affaires) était censé durer quelques jours, la pandémie liée au coronavirus 

vous contraint de résider en France plusieurs mois. 

À l’expiration de votre visa, vous séjournez dans ce pays sans titre de séjour et sans introduire de 
demande de protection internationale. Vous travaillez dans le domaine de la fibre optique. Vous apprenez 

que les autorités tunisiennes vous ont condamné à une peine de 5 ans de prison pour avoir fait des 

chèques sans provision, qu’elles ont saisi vos propriétés, que vos boutiques auraient été liquidées par 
leurs propriétaires afin de rembourser les loyers impayés et payer vos employés. Vous apprenez que la 

fratrie avec qui vous faisiez affaire à Tunis aurait menacé et frappé votre famille pour vous contraindre de 

rembourser l’or que vous leur deviez. Ces problèmes auraient contraint votre se seraient réfugiées en 
Allemagne. Après que les autorités françaises vous aient délivré un ordre de quitter le territoire, vous 

rejoignez la Belgique. Quelques mois après votre arrivée, vous introduisez la présente demande en 

invoquant la crainte en cas de retour d’être emprisonné par vos autorités pour avoir fait des chèques sans 

provisions, d’autre part d’être ciblé par la fratrie à qui vous devez de l’argent. 

Par voie de courriel votre avocat a fait parvenir au CGRA une série de documents le 8 août 2023. Ces 

documents sont relatifs à votre identité (carte d'identité, passeport national tunisien) et votre 

profession/activité commerciale en Tunisie. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides n’est pas 
convaincu que vous avez quitté votre pays ou que vous en restiez éloigné en raison d’une crainte fondée 
de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel 
d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

A titre liminaire, constatons que vous n'avez à aucun moment versé à votre dossier un quelconque 

document établissant votre identité, votre nationalité ou la réalité des faits personnels invoqués à la base 

de votre demande de protection internationale (NEP, p.13). Cette absence de prévue ou d'éléments 

concrets alimente davantage nos doutes quant à la crédibilité de vos déclarations et quant à la réalité des 

risques d’atteintes invoquées en cas de retour en Tunisie. 

En outre d'autres constats viennent renforcer l'absence de crédibilité de vos propos et, partant, de votre 

crainte en cas de retour en Tunisie. 

Premièrement, observons le délai tardif qui caractérise l’introduction de votre demande de protection. En 
effet, alors que votre crainte alléguées étaient pendantes en Tunisie, vous affirmez avoir séjourné en 

France depuis mars 2020 et pendant près d’un année sans introduire de demande protection 



  

 

 

X - Page 3 

internationale, ensuite avoir mis plusieurs mois après votre arrivée en Belgique avant de vous décider à 

y entamer une procédure d’asile (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après « NEP »), pp.12-13). En l’état, 
un tel laps de temps pour solliciter une protection internationale relève d'une attitude totalement 

incompatible avec celle d’une personne qui, animée par une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève ou par un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de 

la protection subsidiaire, chercherait au contraire à se placer au plus vite sous protection internationale. 

Deuxièmement, il importe de souligner que les motifs invoqués à la base de votre demande, à savoir votre 

crainte d’être emprisonné par vos autorités suite à votre condamnation par contumace pour avoir émis 
des chèques sans provisions (NEP, pp.14-15), ne peuvent en aucun cas être assimilés à une persécution 

du fait de votre race, de votre religion, de votre nationalité, de vos opinions politiques ou de votre 

appartenance à un groupe social telle que prévue par l’article 1er, par. A, al. 2 de la Convention précitée. 

Aussi, le Commissariat général rappelle encore que la demande de protection internationale n’a pas pour 
objectif de vous permettre d’échapper à des poursuites pénales pour des crimes de droits commun 
commis dans votre pays d’origine. 

Troisièmement, concernant votre crainte en cas de retour invoquée vis-à-vis de la fratrie mafieuse qui 

menacerait votre famille depuis que vous auriez cessé de lui « rembourser » l’or que vous lui achetiez sur 
le marché noir (NEP, pp. 15-17), remarquons que ce motif de crainte est non plus sans liens avec votre 

race, nationalité, religion, opinions politiques ou encore votre appartenance à un certain groupe social. 

Par ailleurs, il ressort de vos déclarations que vos opérations commerciales avec cette fratrie s’avèrent 
être du blanchiment d’argent et donc une activité criminelle. En effet, vous avez affirmé que tous les mois, 
vous achetiez environ 3 kg d’or à prix cassé sur le marché noir à ladite fratrie connue pour ses opérations 
mafieuses à Tunis. Vous écouliez ensuite cet or en petites quantités en le revendant, légalement selon le 

prix de l’or en cours, à vos clients. Vous indiquez que ce montage permettait à la fratrie de récupérer 
légalement leur argent en plus des intérêts, tandis que vous y gagniez en gardant le surplus d’argent 
généré dans ces opérations (NEP, p.16). Or, le CGRA vous rappelle qu’il n’a pas vocation à accorder la 
protection internationale à des personnes impliquées dans de telles activités commises dans leur pays 

d’origine. 

Quatrièmement, s’agissant des menaces que cette fratrie mafieuse vous aurait adressées, le 
Commissariat général constate que vos déclarations n’expriment rien de concret. Vous vous contentez 
en effet d’indiquer que, suite à votre départ de Tunisie en mars 2020, elle aurait menacé et frappé votre 

famille pour vous contraindre de rembourser l’or que vous leur deviez (NEP, p.16). Invité à plusieurs 
reprises à expliquer avec détail les problèmes concrets rencontrés par votre famille, vous n’avez fourni 
aucun élément à cet égard, de sorte que vous ne convainquez pas de la crédibilité de ces éléments (NEP, 

pp.17-19). 

Vous n’invoquez pas d’autre crainte en cas de retour (NEP, pp.15-16). Dès lors, et au vu des éléments 

supra, vous avez été en défaut d’établir l’existence en votre chef d’une crainte fondée de persécution ou 
d’un risque réel d’atteinte grave en cas de retour en Tunisie. 

Votre avocat a fait parvenir au CGRA une série de documents. Ces documents sont en effet relatifs à 

votre identité (carte d'identité, passeport national tunisien) et votre profession/activité commerciale en 

Tunisie. Ces documents, de par leur contenu, ne changent pas mon analyse supra. 

Notons également qu’il n’existe actuellement pas en Tunisie un risque réel de menaces graves contre la 
vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle à l’occasion d’un conflit armé interne ou 
international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers. 

 

C. Conclusion 

 
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 
2. La discussion  
 
1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 22 décembre 

2023, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que, dans le cadre de la 

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « [s]i la partie 



  

 

 

X - Page 4 

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler 

oralement. » 

 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.  

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 
se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 

d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement 

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision querellée.  

 

3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant pour différents motifs 

(voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur 

la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence de fondement des craintes et risques allégués. 

 

4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

5. Le Conseil constate que ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le 

Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que la 
partie requérante n’établit aucunement l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de persécution ou 

d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. Le Conseil observe que la mention de 

l’absence de dépôt d’un quelconque document relatif à l’identité du requérant au dossier administratif est 

une simple erreur matérielle apparaissant dans la décision querellée, sans incidence sur l’appréciation de 
la présente demande de protection internationale : une analyse des documents d’identité déposés par le 
requérant, à laquelle le Conseil se rallie, a été réalisée par le Commissaire général.  

 

6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de 
nature à énerver lesdits motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée 
de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves. 
 

6.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Commissaire général a procédé à une instruction 

appropriée de la présente demande de protection internationale et à une analyse adéquate des différentes 

déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe à cette occasion, lesquelles ont été analysées à la 

lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire 

général a pu légitimement conclure qu’il n’existe pas, dans le chef du requérant, une crainte fondée de 

persécutions ou un risque d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut 

dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures du 

requérant et à minimiser les griefs formulés par le Commissaire général. Enfin, le Conseil considère que 
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la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au 

requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. 

Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de requête. 
Ainsi notamment, la non-introduction par le requérant d’une demande de protection internationale en 
France qui s’expliquerait par l’avènement de la pandémie liée à la Covid-19, sa méconnaissance de la 

procédure relative à l’introduction d’une demande d’asile ainsi que par son prétendu vécu dans un centre 

de rétention administrative à l’atmosphère malsaine et précaire ou l’allégation telle que « [&] elle [la partie 

requérante] ne comprenait pas la loi à l’époque » afin d’expliquer le caractère tardif de l’introduction de la 
demande de protection internationale du requérant en Belgique ne permettent pas de modifier la correcte 

appréciation du Commissaire général. 

 

6.2. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un 
étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette 
disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire à 

celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, sous réserve 
de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour de l’étranger dans son 
pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui 
est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de reconnaissance du statut de réfugié ou 

d’octroi du statut de protection subsidiaire. 
 

7. La partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la 

qualité de réfugié et elle n’établit aucunement que ces mêmes faits induirait pour le requérant un risque 

réel de subir, à raison de ces faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 
décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au 

dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, c), de la même loi, en cas de retour dans sa région d’origine. 
 
8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante se borne à répéter les éléments figurants dans sa requête. 

10. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 

11. En conclusion, les constatations faites ci-avant rendent inutile un examen plus approfondi de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il 
exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à 
se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

12. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
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Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


